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Favor Debitoris : Une protection
fondamentale des débiteurs

Définition et signification

Favor debitoris, signifiant en latin “en faveur du débiteur”, est un principe juridique clé qui vise à
protéger les droits et les intérêts des débiteurs dans le cadre des relations contractuelles ou des
litiges financiers.

Ce principe traduit l'idée selon laquelle, dans des situations d'incertitude ou de conflit
d'interprétation, la loi ou le juge privilégie une interprétation favorable au débiteur, partie souvent
considérée comme plus vulnérable dans une relation juridique asymétrique.

Origine historique

Droit romain

L'origine de favor debitoris remonte au droit romain, où les juristes ont développé des principes
équilibrant les relations entre créanciers et débiteurs. Ce concept visait à prévenir l'exploitation
excessive des débiteurs et à garantir un minimum d'équité dans les relations contractuelles.

Droit médiéval

Au Moyen Âge, ce principe a été renforcé dans les doctrines juridiques européennes, en particulier
dans les contrats de prêt, où les débiteurs étaient souvent soumis à des conditions abusives de la
part des prêteurs.

Droit contemporain

Dans les législations modernes, favor debitoris est intégré dans de nombreux domaines,
notamment en droit des contrats, droit de la consommation et droit des procédures collectives, pour
limiter les abus et protéger les intérêts des débiteurs.

Applications pratiques
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Droit des contrats

En cas de doute dans l'interprétation d'un contrat, l’interprétation en faveur du débiteur est
privilégiée.

Exemple : Si une clause d’un contrat de prêt est ambiguë, elle sera interprétée de manière à
réduire la charge pesant sur le débiteur.

Droit de la consommation

Dans les relations entre professionnels et consommateurs, le consommateur (souvent débiteur)
bénéficie d’une protection accrue.

Exemple : Les clauses abusives dans les contrats de crédit à la consommation peuvent être
déclarées nulles si elles désavantagent excessivement le consommateur.

Droit des procédures collectives

En cas de faillite ou de procédure de redressement, les lois privilégient généralement la continuité de
l’activité et la sauvegarde du patrimoine du débiteur.

Exemple : Dans le droit français, la procédure de sauvegarde permet à une entreprise en
difficulté d’éviter la liquidation et de réorganiser sa dette.

Limites du principe

Bien que favor debitoris vise à protéger les débiteurs, il existe des limites pour éviter que ce
principe ne désavantage trop les créanciers ou ne favorise des comportements opportunistes.

Bonne foi : Le débiteur ne peut invoquer favor debitoris s’il a agi de manière frauduleuse ou
de mauvaise foi.
Équilibre des parties : La protection du débiteur ne doit pas entraîner un déséquilibre
disproportionné au détriment du créancier.
Réglementation stricte : Certaines lois spécifiques limitent l'application de ce principe,
notamment dans les relations entre débiteurs professionnels et créanciers institutionnels.

Réflexion philosophique

Le principe favor debitoris reflète une vision éthique des relations juridiques. Il vise à maintenir un
équilibre entre les parties dans des relations souvent asymétriques, où le débiteur est perçu comme
la partie la plus vulnérable. Il s’inscrit dans une approche visant à humaniser le droit et à privilégier la
justice sociale sur la stricte application des obligations contractuelles.



2026/06/14 01:24 3/3 Favor Debitoris : Une protection fondamentale des débiteurs

:Res-sources sui-juris. - https://www.sui-juris.fr/wiki/

Cas célèbres

Affaire des emprunts toxiques

Les débiteurs ayant souscrit des prêts à taux variables avec des clauses complexes ont obtenu gain
de cause dans plusieurs litiges, les juges ayant interprété les clauses ambiguës en leur faveur.

Lutte contre les clauses abusives

En Europe, plusieurs décisions de justice ont invalidé des contrats de crédit à la consommation
contenant des clauses jugées abusives, renforçant ainsi la protection des débiteurs.

Maximes associées

“In dubio contra stipulatorem” : (“En cas de doute, contre celui qui stipule”) : Un principe
proche qui favorise la partie la moins puissante face à l'auteur d'une stipulation.
“Nemo plus juris ad alium transferre potest quam ipse habet” : (“Nul ne peut transférer
plus de droits qu’il n’en possède”) : Un principe limitant les abus dans les relations
contractuelles.

Conclusion

Favor debitoris constitue un pilier de l’équité en droit, assurant une protection essentielle aux
débiteurs dans un monde juridique complexe et souvent inégalitaire. Son application, équilibrée par
des limites claires, garantit que les droits des débiteurs et des créanciers soient respectés, tout en
promouvant la justice et l’équité dans les transactions.
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